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DEFINITIONS DÉFINITIONS

Definitions
1 In this regulation,

"Act" means The Environment Act; (« Loi »)

"aeration chamber" means the compartment of
an aerobic treatment unit in which wastewater is
brought mechanically into contact with air to
cause mixing and biological treatment;
(« compartiment d'aération »)

"aerobic treatment unit" means a watertight
receptacle in which wastewater is brought into
contact with air to cause aerobic digestion of the
sewage; (« unité de traitement aérobie »)

"approved" means approved by the director in
writing; (« approuvé »)

"building" means any structure used or intended
for supporting or sheltering any use or
occupancy; (« bâtiment »)

"common or public sewer" means a sewage
conduit to which owners of abutting properties
have rights of use; (« égout public »)

"composting toilet system" means a
self-contained system which employs the process
of biological degradation, in which organic
material is converted into a compost-like
subs t ance  t h r ou gh  t h e  a c t i on  o f
micro-organisms; (« cabinet à compost »)

"control chamber" means the discharge
compartment of an onsite wastewater
management system; (« collecteur-liquéfacteur »)

"disposal area" means an area used for the
disposal or dispersal of wastewater effluent;
(« aire d'évacuation »)

Définitions
1 Les définitions qui suivent s'appliquent
au présent règlement.

« aire d'évacuation » Aire servant à l'évacuation
ou à la dispersion des effluents d'eaux
résiduaires. ("disposal area")

« approuvé » Approuvé par le directeur par écrit.
("approved")

« bâtiment » Construction permettant ou
abritant tout type d'usage ou d'occupation ou
destinée à ces fins. ("building")

« boues » Matière solide ou liquide enlevée au
cours de l'entretien périodique d'une fosse
septique ou d'une unité de traitement aérobie.
("septage")

« cabinet à compost » Système autonome qui
fonctionne selon le processus de biodégradation
des matières organiques en compost par l'action
de microorganismes. ("composting toilet system")

« capacité de traitement » Débit d'un
compartiment qui fait partie d'un système de
gestion autonome d'eaux résiduaires. ("working
capacity")

« champ à surface totale d'évacuation » Filtre
à ciel ouvert, filtre à sable modifié, lit
d'infiltration et lit d'absorption. ("total area field")

« champ d'évacuation » 

a) Réseau de canalisations disposées dans
des excavations peu profondes ou des
tranchées remblayées à l'aide de pierres
filtrantes et recouvertes de terre végétale et
servant au traitement ainsi qu'à l'évacuation
des effluents d'eaux résiduaires;

b)  réservoirs d'effluents d'eaux résiduaires
disposés dans des excavations peu profondes
ou des tranchées remblayées à l'aide de
pierres filtrantes et recouvertes de terre
végétale et servant au traitement ainsi qu'à
l'évacuation des effluents d'eaux résiduaires.
("disposal field")
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"disposal field" means

(a) a system of pipes laid in a shallow
excavation or trenches filled with graded
stone and covered with top soil for the
treatment and disposal of wastewater
effluent, and

(b) a system of wastewater effluent chambers
laid in a shallow excavation or trenches and
covered with top soil for the treatment and
disposal of wastewater effluent; (« champ
d'évacuation »)

"dwelling" means a building or structure,
including a mobile home, all or part of which is
used or intended to be used for human
habitation; (« habitation »)

"graded stone" means durable, insoluble,
decay-resistant and washed rock or stone ranging
in diameter from 1 cm to 7.6 cm (0.4 inch
to 3 inches); (« pierre filtrante »)

"greywater" means liquid waste from a dwelling
or other building produced by bathing,
laundering, or food preparation activities or from
drainage associated with these sources and
specifically excluding sewage and septage; (« eaux
usées domestiques »)

"greywater pit" means an excavation filled with
graded stone and covered with top soil for the
disposal of greywater; (« fosse à eaux usées
domestiques »)

"habitable" means intended for human
occupancy; (« habitable »)

"holding tank" means a watertight receptacle
designed to retain sewage, wastewater, greywater
or wastewater effluent; (« réservoir de rétention »)

"impermeable soil" means a soil having a
percolation rate slower than 47.2 minutes per cm
(120 minutes per inch); (« sol imperméable »)

« collecteur-liquéfacteur » Compartiment
d'évacuation d'un système de gestion autonome
d'eaux résiduaires. ("control chamber")

« compartiment d'aération » Compartiment
d'une unité de traitement aérobie dans laquelle
les eaux résiduaires sont exposées
mécaniquement à l'air afin d'en permettre le
mélange et le traitement biologique. ("aeration
chamber")

« compartiment de sédimentation » Bassin ou
ensemble de bassins de décantation d'un système
de gestion autonome d'eaux résiduaires.
("sedimentation chamber")

« cours d'eau » Canal ou bassin naturel ou
artificiel contenant de l'eau ou dans lequel de
l'eau s'écoule. Sont assimilés à un cours d'eau les
rivières, les ruisseaux, les criques, les ruisselets,
les rigoles, les fossés, les lacs, les étangs, les
marécages, les bassins et les cours d'eau
intermittents. ("water course")

« eaux résiduaires » Eaux usées domestiques ou
eaux usées ou les deux. ("wastewater")

« eaux usées » Matières fécales, urines et autres
excréments humains et eaux-vannes. Peut être
assimilée aux eaux usées l'eau utilisée pour
transporter les eaux usées dans un système de
gestion autonome d'eaux résiduaires. ("sewage")

« eaux usées domestiques » Eaux usées
provenant notamment des baignoires, des
douches, des lavabos et des éviers d'une
habitation ou d'un autre bâtiment, à l'exclusion
des eaux-vannes et des boues. ("greywater")

« effluent d'eaux résiduaires » Eaux résiduaires
ayant subi au moins une forme de traitement
physique, chimique ou biologique. ("wastewater
effluent")

« égout public » Conduite d'eaux usées que les
propriétaires de propriétés attenantes ont le
droit d'utiliser. ("common or public sewer")



ENVIRONNEMENT E125 — R.M. 83/2003

04/03 5

"installer" means a person who is responsible for
the installation, repair or modification of an
onsite wastewater management system;
(« installateur »)

"low water use closet" means a toilet that uses
less than 5 L (1 gallon) of water for each flush;
(« toilettes à faible débit »)

"onsite wastewater management system" means
all or part of a treatment system, holding system
or management system for sewage, wastewater,
greywater, wastewater effluent or septage,
including, but not limited to,

(i) an aerobic treatment unit,

(ii) a composting toilet system,

(iii) a disposal field,

(iv) a greywater pit,

(v) a holding tank,

(vi) a septic tank, and

(vii) a sewage ejector; (« système de gestion
autonome d'eaux résiduaires »)

"pail privy" means an outdoor toilet facility in
which the sewage receptacle consists of a
removable container; (« latrines à fosse mobile »)

"percolation test" means a method of measuring
the rate at which liquids pass through the soil,
generally determined by digging holes and
measuring the rate at which water in these holes
is absorbed by the soil; (« essai de perméabilité »)

"pit privy" means an outdoor toilet facility in
which the sewage receptacle consists of an
excavation in the ground; (« latrines »)

"sedimentation chamber" means the settling
compartment or compartments of an onsite
w a s t e w a t e r  m a n a g em e n t  s y s t em ;
(« compartiment de sédimentation »)

« éjecteur d'eaux usées » Réseau fixe de
canalisations installé à demeure dans le sol de
façon telle que l'effluent d'eaux résiduaires puisse
se déposer à la surface du sol et s'y infiltrer ou
s'évaporer. ("sewage ejector")

« essai de perméabilité » Essai servant à
mesurer le temps que prend un liquide pour
passer au travers d'un sol et nécessitant
habituellement que des fosses d'expérience soient
creusées dans le sol et au cours duquel est
calculé le temps que prend l'eau pour s'abaisser.
("percolation test")

« fosse à eaux usées domestiques » Excavation
remplie de pierres filtrantes et recouverte de
terre végétale servant à recevoir les eaux usées
domestiques. ("greywater pit")

« fosse de retenue » Réceptacle étanche de
latrines à fosse de retenue servant à retenir les
eaux usées. ("vault")

« fosse septique » Réceptacle étanche servant au
traitement primaire des eaux résiduaires et à la
digestion des boues. ("septic tank")

« habitable » Destiné à l'habitation humaine.
("habitable")

« habitation » Bâtiment ou construction servant
ou destiné à servir, en tout ou en partie, de
logement. La présente définition vise notamment
les maisons mobiles. ("dwelling")

« installateur » Personne chargée de
l'installation, de la réparation ou de la
modification d'un système de gestion autonome
d'eaux résiduaires. ("installer")

« latrines » Toilettes extérieures dont le
réceptacle servant à recevoir les eaux-vannes
consiste en une excavation dans le sol. ("pit
privy")

« latrines à fosse de retenue » Toilettes
extérieures munies d'une fosse de retenue. ("vault
privy")

« latrines à fosse mobile » Toilettes extérieures
dont la tinette est amovible. ("pail privy")
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"sensitive area" means any of the areas of
Manitoba set out in Schedule H; (« zone
vulnérable »)

"septage" means solid material or liquid removed
during periodic maintenance of a septic tank or
an aerobic treatment unit; (« boues »)

"septic tank" means a watertight receptacle for
the primary treatment of wastewater and the
digestion of sludge; (« fosse septique »)

"sewage" means human fecal or urinary waste
and other human body and toilet waste and may
include the water where an onsite wastewater
management system uses water to carry the
waste; (« eaux usées »)

"sewage ejector" means a stationary system of
piping permanently fixed in the ground and
designed to deposit wastewater effluent on the
ground surface in such a manner that the effluent
can seep into the ground or evaporate; (« éjecteur
d'eaux usées »)

"sewage hauler" means any person engaged in
removing or transporting solid material or liquid
or both from an onsite wastewater management
system or privy; (« transporteur d'eaux usées »)

"total area field" means an aboveground filter,
modified sand filter, seepage bed and absorption
bed; (« champ à surface totale d'évacuation »)

"vault", in relation to a vault privy, means a
watertight receptacle designed to retain sewage;
(« fosse de retenue »)

"vault privy" means an outdoor toilet facility in
which the sewage receptacle consists of a vault;
(« latrines à fosse de retenue »)

"wastewater" means either greywater or sewage
or both; (« eaux résiduaires »)

"wastewater effluent" means wastewater after it
has undergone at least one form of physical,
chemical or biological treatment; (« effluent
d'eaux résiduaires »)

« Loi » La Loi sur l'environnement. ("Act")

« pierre filtrante » Roche ou pierre durable,
insoluble, non dégradable et lavée dont le
diamètre varie entre 1 cm et 7,6 cm (0,4 po
et 3 po). ("graded stone")

« réservoir d'effluents d'eaux résiduaires »
Dispositif conçu pour être placé dans une
excavation ou une tranchée pratiquée dans le sol
et permettant aux eaux usées domestiques ainsi
qu'aux effluents d'eaux résiduaires d'être
absorbés dans le sol. ("wastewater effluent
chamber")

« réservoir de rétention » Réceptacle étanche
servant à retenir les eaux usées, les eaux
résiduaires, les eaux usées domestiques ou les
effluents d'eaux résiduaires. ("holding tank")

« sol imperméable » Sol qui a une vitesse de
percolation supérieure à 47,2 min par centimètre
(120 min par po). ("impermeable soil")

« système de gestion autonome d'eaux
résiduaires » Tout ou partie d'un système de
traitement, de rétention ou de gestion des eaux
usées, des eaux résiduaires, des eaux usées
domestiques, des effluents d'eaux résiduaires ou
des boues, y compris :

(i)  les unités de traitement aérobie,

(ii)  les cabinets à compost,

(iii)  les champs d'évacuation,

(iv)  les fosses à eaux usées domestiques,

(v)  les réservoirs de rétention,

(vi)  les fosses septiques,

(vii)  les éjecteurs d'eaux usées. ("onsite
wastewater management system")

« toilettes à faible débit » Toilettes utilisant
moins de 5 L (1 gal.) d'eau par chasse. ("low
water use closet")
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"wastewater effluent chamber" means a device
designed to be placed in an excavation or trench
in the ground to permit greywater and
wastewater effluent to be absorbed into the
surrounding soil; (« réservoir d'effluents d'eaux
résiduaires »)

"water course" means a natural or man-made
channel or basin which holds water or through
which water flows, including a river, stream,
creek, run, rivulet, ditch, lake, pond, slough,
reservoir or an intermittent water course;
(« cours d'eau »)

"working capacity" means the liquid design
volume of any chamber of an onsite wastewater
management system. (« capacité de traitement »)

« transporteur d'eaux usées » Personne qui
enlève ou transporte des matières solides ou
liquides ou les deux en provenance d'un système
de gestion autonome d'eaux résiduaires ou de
toilettes extérieures. ("sewage hauler")

« unité de traitement aérobie » Réceptacle
étanche dans lequel les eaux résiduaires sont
exposées mécaniquement à l'air afin d'en
permettre la digestion aérobie. ("aerobic
treatment unit") 

« zone vulnérable » Zone du Manitoba
qu'indique l'annexe H. ("sensitive area")

APPLICATION AND
GENERAL PROVISIONS

APPLICATION ET
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Application
2 Subject to section 3, this regulation
applies to onsite wastewater management systems
with a combined sewage or greywater flow of less
than 10,000 L (2,200 gallons) per day and to privies.

Application
2 Sous réserve de l'article 3, le présent
règlement s'applique aux systèmes de gestion
autonomes d'eaux résiduaires dotés d'un égout mixte
ou dont le débit d'eaux usées domestiques est
inférieur à 10 000 L (2 200 gal.) par jour ainsi
qu'aux toilettes extérieures.

Exempt systems
3(1)  The following wastewater management
systems are exempt from having to be registered
with the department:

(a) patent closets;

(b) chemical closets;

(c) composting toilet systems;

(d) privies;

(e) other systems as approved by the director.

Exemptions
3(1) Il n'est pas obligatoire d'enregistrer
auprès du ministère les systèmes de gestion d'eaux
résiduaires suivants :

a) les toilettes brevetées;

b) les toilettes chimiques;

c) les cabinets à compost;

d) les toilettes extérieures;

e) les autres systèmes que le directeur a
approuvés.

3(2) An onsite wastewater management
system installed or being installed within the
boundaries of the City of Winnipeg is exempt from
registration under this regulation.

3(2) Il n'est pas obligatoire d'enregistrer en
vertu du présent règlement les systèmes de gestion
autonomes d'eaux résiduaires déjà installés ou en
cours d'installation dans les limites de la ville de
Winnipeg.
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Discharge of sewage, greywater or wastewater
effluent
4(1) No person shall discharge sewage,
greywater or wastewater effluent into or onto the
surface of the ground except in compliance with this
regulation.

Déversement des eaux usées, des eaux usées
domestiques ou des effluents d'eaux résiduaires
4(1) Il est interdit de déverser des eaux
usées, des eaux usées domestiques ou des effluents
d'eaux résiduaires dans le sol ou à sa surface, sauf
en conformité avec le présent règlement.

4(2) Unless otherwise approved, no person
shall discharge sewage, greywater or wastewater
effluent into a watercourse.

4(2) Sauf approbation contraire, il est
interdit de déverser des eaux usées, des eaux usées
domestiques ou des effluents d'eaux résiduaires
dans un cours d'eau.

4(3) No person shall permit sewage,
greywater or wastewater effluent to discharge from
an onsite wastewater management system or privy
other than in the manner for which the system or
privy is designed for discharging sewage, greywater
or wastewater effluent.

4(3) Il est interdit de permettre que des eaux
usées, des eaux usées domestiques ou des effluents
d'eaux résiduaires soient déversés d'un système de
gestion autonome d'eaux résiduaires ou de toilettes
extérieures, sauf en conformité avec le mode de
déversement prévu pour le système ou les toilettes.

Drainage from a building
5 No person shall drain or pump sewage,
greywater or wastewater effluent or permit the
draining or pumping of sewage, greywater or
wastewater effluent from any building except into an
onsite wastewater management system or a common
or public sewer.

Drainage à partir d'un bâtiment
5 Il est interdit de drainer ou de pomper
des eaux usées, des eaux usées domestiques ou des
effluents d'eaux résiduaires ou d'en permettre le
drainage ou le pompage à partir d'un bâtiment, sauf
dans un système de gestion autonome d'eaux
résiduaires ou un égout public.

Prohibitions
6(1) No person shall construct, install or
modify an onsite wastewater management system,
pit privy, pail privy or vault privy in whole or in part,
except in compliance with this regulation.

Construction de systèmes ou de latrines
6(1) Il est interdit de construire, d'installer
ou de modifier un système de gestion autonome
d'eaux résiduaires, des latrines ou des latrines à
fosse mobile ou à fosse de retenue, en tout ou en
partie, sauf en conformité avec le présent règlement.

6(2) No person shall construct, install, use
or permit the use of an onsite wastewater
management system unless the system is located
entirely on land

(a) that is part of the same title under The Real
Property Act; or

(b) that is part of the same deed under The
Registry Act;

as the land on which the building or dwelling the
system serves is located.

6(2) Il est interdit de construire, d'installer,
d'utiliser ou de permettre que soit utilisé un système
de gestion autonome d'eaux résiduaires, sauf si ce
dernier est entièrement situé sur un bien-fonds qui,
selon le cas :

a) fait partie, en vertu de la Loi sur les biens
réels, du même titre que le bien-fonds où se
trouve l'habitation ou le bâtiment auquel le
système se rattache;

b) fait partie, en vertu de la Loi sur
l'enregistrement foncier, du même acte que le
bien-fonds où se trouve l'habitation ou le
bâtiment auquel le système se rattache.
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Sensitive areas
7(1) The areas described in Schedule H are
classified as sensitive areas.

Zones vulnérables
7(1) Les zones indiquées à l'annexe H sont
classées zones vulnérables.

7(2) Except with the approval of the director
or an environment officer, no person shall

(a) construct, install or modify an onsite
wastewater management system in a sensitive
area; or

(b) have, use or permit the use of a disposal field
or sewage ejector in a sensitive area.

7(2) Il est interdit, sans l'autorisation du
directeur ou d'un agent de protection de
l'environnement :

a)  de construire, d'installer ou de modifier un
système de gestion autonome d'eaux résiduaires
dans une zone vulnérable;

b) d'avoir, d'utiliser ou de permettre que soit
utilisé un champ d'évacuation ou un éjecteur
d'eaux usées dans une zone vulnérable.

7(3) Upon the application of a person
wishing

(a) to construct, install or modify an onsite
wastewater management system or privy in a
sensitive area; or

(b) to have, use or permit the use of a disposal
field or sewage ejector in a sensitive area;

the director or an environment officer may approve
the construction, installation, modification,
possession or use, subject to such terms and
conditions as he or she considers necessary to
ensure effective environmental management and
subject to subsection 15(3).

7(3) Le directeur ou un agent de protection
de l'environnement peut, sous réserve du
paragraphe 15(3) et des conditions qu'il estime
nécessaires pour assurer une meilleure gestion de
l'environnement, approuver toute demande
présentée par une personne et visant :

a) la construction, l'installation ou la
modification d'un système de gestion autonome
d'eaux résiduaires ou de toilettes extérieures
dans une zone vulnérable;

b) la possession, l'utilisation ou la permission
d'utiliser un champ d'évacuation ou d'un éjecteur
d'eaux usées dans une zone vulnérable.

REGISTRATION ENREGISTREMENT

Registration required before construction, etc.
8(1) Subject to section 3, and to Part 4 of the
Nutrient Management Regulation, no person shall
construct, install or modify an onsite wastewater
management system in whole or in part, without
first

(a) submitting a proposal for registration to the
director or an environment officer;

(b) paying the required fee as set out in the
Environment Act Fees Regulation; and

(c) receiving authorization to proceed from the
director or environment officer.

M.R. 64/2008

Enregistrement exigé avant toute construction
8(1) Sous réserve de l'article 3 et de la
partie 4 du Règlement sur la gestion des nutriants,
il est interdit de construire, d'installer ou de
modifier, en tout ou en partie, un système de gestion
autonome d'eaux résiduaires sans avoir :

a) présenté une demande d'enregistrement au
directeur ou à un agent de protection de
l'environnement;

b) payé les droits exigibles que prévoit le
Règlement sur les droits;

c) reçu l'autorisation correspondante.

R.M. 64/2008
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8(2) Where the director or an environment
officer receives a proposal for registration under
subsection (1), the director may

(a) require the applicant to provide additional
information;

(b) require the applicant to conduct a percolation
test or other soil sampling and analysis of the
proposed disposal area;

(c) require the filing of a proposal under
section 11 of the Act;

(d) approve the proposal with specific terms and
conditions; or

(e) refuse the proposal where in the opinion of
the director the environmental impact of the
proposed onsite wastewater management system
is unacceptable.

8(2) Sur réception par lui ou par un agent de
protection de l'environnement d'une demande visée
par le paragraphe (1), le directeur peut :

a)  exiger que l'auteur de la demande fournisse
des renseignements supplémentaires;

b)  exiger que l'auteur de la demande effectue un
essai de perméabilité, un prélèvement
d'échantillons ou toute autre analyse du sol de la
zone que vise la demande;

c)  exiger le dépôt d'un projet en conformité avec
l'article 11 de la Loi;

d)  approuver le projet à certaines conditions;

e)  refuser le projet s'il est d'avis que ses effets
sur l'environnement sont inacceptables.

8(3) The provisions of Schedule A shall apply
to the design, construction, installation, location and
operation of a septic tank or an aerobic treatment
unit and a disposal field connected to either.

8(3) Les dispositions de l'annexe A
s'appliquent à la conception, à la construction, à
l'installation, à l'emplacement et au fonctionnement
des fosses septiques ou des unités de traitement
aérobie ainsi qu'aux champs d'évacuation qui leur
sont rattachés.

8(4) Notwithstanding subsection (3), the
provisions of Schedule B shall apply to the design,
construction, installation, location and operation of
a septic tank and a disposal field where the only
wastewater received by the tank and field originates
from one or more low water use closets.

8(4) Malgré le paragraphe (3), les
dispositions de l'annexe B s'appliquent à la
conception, à la construction, à l'installation, à
l'emplacement et au fonctionnement des fosses
septiques et des champs d'évacuation lorsque les
seules eaux usées s'écoulant dans la fosse septique
et le champ d'évacuation proviennent des toilettes à
faible débit.

8(5) When a person is required by the
director or an environment officer to conduct a
percolation test, the provisions of Schedule D shall
apply, and the person shall conduct the percolation
test in the manner described in Schedule D.

8(5) Les dispositions de l'annexe D
s'appliquent aux essais de perméabilité qu'exige le
directeur ou un agent de protection de
l'environnement.
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INSTALLERS AND INSTALLATION INSTALLATION

Installers must be certified
9(1) The provisions of Schedule F shall apply
to the certification and activities of persons certified
under this regulation as installers.

Agrément des installateurs
9(1) Les dispositions de l'annexe F
s'appliquent à l'agrément des installateurs en vertu
du présent règlement ainsi qu'à leurs activités.

9(2) Subject to subsection (3), no person
shall construct, install, repair or modify an onsite
wastewater management system unless he or she is

(a) certified in the installation of onsite
wastewater management systems in accordance
with Schedule F; or

(b) employed by, and under the direct
supervision of, an installer certified in
accordance with Schedule F.

9(2) Sous réserve du paragraphe (3), il est
interdit de construire, d'installer, de réparer ou de
modifier un système de gestion autonome d'eaux
résiduaires à moins, selon le cas :

a) d'avoir été agréé comme installateur de
systèmes de gestion autonomes d'eaux
résiduaires en conformité avec l'annexe F;

b) de travailler pour le compte et sous la
surveillance directe d'un installateur agréé en
conformité avec l'annexe F.

9(3) Subsection (2) does not apply if

(a) the owner of the installation site personally
constructs, installs, repairs or modifies an onsite
wastewater management system and he or she
pays the required fee as set out in the
Environment Act Fees Regulation; or

(b) the onsite wastewater management system is
exempt from registration under this regulation.

9(3) Le paragraphe (2) ne s'applique pas
dans les cas suivants :

a) le propriétaire de l'emplacement construit,
installe, répare ou modifie lui-même le système
de gestion autonome d'eaux résiduaires et paie
les droits exigibles que prévoit le Règlement sur
les droits;

b) le système de gestion autonome d'eaux
résiduaires n'a pas à être enregistré en vertu du
présent règlement.

Prohibition on covering installation 
10 No person shall cover an onsite
wastewater management system, in a manner that
obscures it from view or interferes with the
inspection of the system, without authorization from
an environment officer.

Interdiction de recouvrir des systèmes
10 Il est interdit de recouvrir, sans
l'autorisation d'un agent de protection de
l'environnement, un système de gestion autonome
d'eaux résiduaires de façon à le soustraire à la vue
ou à nuire à son inspection.
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Compliance
11(1) Subject to subsection (2), unless
otherwise approved, no person shall install, use or
permit the use of a septic tank or an aerobic
treatment unit in connection with a disposal field
unless the tank or unit and the disposal field are in
compliance with this regulation and Schedule A.

Conformité
11(1) Sous réserve du paragraphe (2), sauf
approbation contraire, il est interdit d'installer,
d'utiliser ou de permettre que soient utilisées une
fosse septique ou une unité de traitement aérobie
raccordées à un champ d'évacuation si la fosse ou
l'unité et le champ ne sont pas conformes aux
dispositions du présent règlement et de l'annexe A.

11(2) No person shall install, use or permit
the use of a septic tank and disposal field that
receive wastewater only from one or more low water
use closets unless each component in the system is
in compliance with this regulation and Schedule B.

11(2) Il est interdit d'installer, d'utiliser ou de
permettre que soient utilisés une fosse septique et
un champ d'évacuation lorsque les eaux usées qui s'y
écoulent ne proviennent que d'un ou de plusieurs
cabinets de toilettes à faible débit, sauf si tous les
éléments du système sont conformes aux
dispositions du présent règlement et de l'annexe B.

11(3) No person shall install, use or permit
the use of a composting toilet system unless it
conforms to the requirements of NSF Standard 41
for Wastewater Recycle/Reuse and Water
Conservation Devices, published by the National
Sanitation Foundation, or bears a valid stamp or
mark indicating certification in accordance with that
standard.

11(3) Il est interdit d'installer, d'utiliser ou de
permettre que soit utilisé un cabinet à compost qui
ne répond pas aux exigences de la norme intitulée
NSF Standard 41 for Wastewater Recycle/Reuse
and Water Conservation Devices, publiée par la
National Sanitation Foundation, ou qui ne porte pas
un timbre ou une marque valide indiquant son
homologation en conformité avec cette norme.

Holding tanks
12(1) Unless otherwise approved, no person
shall install, use or permit the use of a holding tank
for collection of sewage or greywater from a building,
unless the holding tank

(a) is watertight;

(b) has a minimum total capacity of 4,500 L
(1,000 gallons);

(c) if prefabricated, conforms to the requirements
of  Canadian Standards Associat ion
Standard B66–00, Prefabricated Septic Tanks
and Sewage Holding Tanks, and bears a valid
stamp or mark indicating certification by the
Association;

(d) is constructed of concrete, fibreglass,
polyethylene or other approved material;

(e) has a covered, watertight, perpendicular
access shaft which shall extend above the ground
surface; and

(f) has a child-resistant cover.

Réservoirs de rétention
12(1) Sauf approbation contraire, il est
interdit d'installer, d'utiliser ou de permettre que
soit utilisé pour le captage d'eaux usées ou d'eaux
usées domestiques provenant d'un bâtiment un
réservoir de rétention qui :

a) n'est pas étanche;

b) n'a pas une capacité minimale totale
de 4 500 L (1 000 gal.);

c) n'est pas conforme, s'il a été préfabriqué, aux
exigences de la norme B66—00 intitulée Fosses
septiques et bassins de rétention préfabriqués
de l'Association canadienne de normalisation et
ne porte pas un timbre ou une marque valide
indiquant son homologation par l'Association;

d) n'est pas en béton, en fibre de verre, en
polyéthylène ou en un autre matériau approuvé;

e)  n'est pas muni d'un puits d'accès recouvert,
étanche et perpendiculaire qui se prolonge
au-dessus de la surface du sol;

f) n'est pas muni d'un couvercle à l'épreuve des
enfants.
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12(2) Notwithstanding clause (1)(b), if all the
water closets installed in a building are low water
use closets, the holding tank may have a minimum
total capacity of 3,400 L (750 gallons).

12(2) Malgré l'alinéa (1)b, si toutes les toilettes
installées dans un bâtiment sont à faible débit, le
réservoir de rétention peut avoir une capacité
minimale totale de 3 400 L (750 gal.).

12(3)  No person shall install, use or permit
the use of a holding tank for the collection of sewage
or greywater from a building 

(a) in an area where mobile pump-out service is
not available;

(b) in a location where the holding tank cannot
be serviced by mobile pump out equipment;

(c) if the tank does not comply with clause 1(1)(e)
of Schedule A, unless otherwise approved; or

(d) where facilities for the final disposal of
sewage or greywater are not provided, unless
otherwise approved.

12(3) Il est interdit d'installer, d'utiliser ou de
permettre que soit utilisé pour le captage d'eaux
usées ou d'eaux usées domestiques provenant d'un
bâtiment un réservoir de rétention qui :

a) est situé dans une zone où il n'y a pas de
services mobiles de vidange;

b) est situé à un endroit inaccessible à de
l'équipement mobile de vidange;

c) sauf approbation contraire, ne répond pas aux
exigences de l'alinéa (1)e) de l'annexe A;

d) sauf approbation contraire, est situé à un
endroit où il n'existe pas d'installations pour
l'évacuation finale des eaux usées ou des eaux
usées domestiques.

Discharging contents of holding tank
13 No person shall discharge the contents
of a holding tank except

(a) into a common or public sewer;

(b) into an approved facility;

(c) into mobile pump-out equipment for ultimate
disposal in an approved manner; or

(d) for disposal in some other approved manner.

Vidange des réservoirs de rétention
13 Il est interdit de déverser le contenu des
réservoirs de rétention, sauf :

a) dans un égout public;

b) dans une installation approuvée;

c) dans de l'équipement mobile de vidange en vue
de son évacuation ultime par un moyen
approuvé;

d) en vue de son évacuation par un autre moyen
approuvé.

Sewage ejector systems
14(1) The provisions of Schedule E shall
apply to the construction, installation and location
of a sewage ejector system.

Éjecteurs d'eaux usées
14(1) Les dispositions de l'annexe E
s'appliquent à la construction, à l'installation et à
l'emplacement des éjecteurs d'eaux usées.

14(2) Unless otherwise approved, no person
shall install, use or permit the use of a sewage
ejector system that does not comply with
Schedule E.

14(2) Sauf approbation contraire, il est
interdit d'installer, d'utiliser ou de permettre que
soient utilisés des éjecteurs d'eaux usées qui ne sont
pas conformes aux dispositions de l'annexe E.
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Greywater management
15(1) Subject to subsection (3), where a
building is served by a water system under pressure,
no person shall discharge greywater from the
building except into a disposal field, holding tank, or
other approved system.

Gestion des eaux usées domestiques
15(1) Sous réserve du paragraphe (3), il est
interdit de déverser des eaux usées domestiques
provenant d'un bâtiment doté d'un réseau
d'alimentation en eau sous pression ailleurs que
dans un champ d'évacuation, un réservoir de
rétention ou un autre système approuvé.

15(2) Where a building is not served by a
water system under pressure, no person shall have,
install, use or permit the use of a greywater pit

(a) under the building;

(b) closer than 15 m (50 feet) to a drilled water
well equipped with a casing to a depth of not less
than 6 m (20 feet) below ground level;

(c) closer than 30 m (100 feet) to a spring or
water well other than a water well described in
clause (b);

(d) closer than 30 m (100 feet) to the normal
high-water level of a watercourse;

(e) unless otherwise approved, closer than 3 m
(10 feet) to any property boundary; or

(f) in an area where the soil depth, measured
from the bottom of the pit, is less than 1 m (3.25
feet) from the bottom of the pit to bedrock or
normal high water table.

15(2) Il est interdit d'avoir, d'installer,
d'utiliser ou de permettre que soit utilisée une fosse
à eaux usées domestiques rattachée à un bâtiment
non doté d'un réseau d'alimentation en eau sous
pression :

a) sous le bâtiment lui-même;

b) à moins de 15 m (50 pi) d'un puits d'eau foré
muni d'un tubage allant à une profondeur d'au
moins 6 m (20 pi) sous le niveau du sol;

c) à moins de 30 m (100 pi) d'une source ou d'un
puits d'eau autre qu'un puits visé par l'alinéa b);

d) à moins de 30 m (100 pi) du niveau normal
des hautes eaux d'un cours d'eau;

e) sauf approbation contraire, à moins de 3 m
(10 pi) des limites d'un bien-fonds;

f) dans une zone où la profondeur du sol entre le
fond de la fosse et le substratum ou la nappe
d'eau normale près de la surface du sol est
inférieure à 1 m (3,25 pi).

15(3) Where a building is served by a water
system under pressure and is located in a sensitive
area, no person shall discharge greywater from the
building except into a holding tank or other
approved system.

15(3) Il est interdit de déverser des eaux usées
domestiques provenant d'un bâtiment doté d'un
réseau d'alimentation en eau sous pression et situé
dans une zone vulnérable ailleurs que dans un
réservoir de rétention ou un autre système
approuvé.

Outside toilet facilities
16 No person shall have, install, use or
permit the use of an outside toilet facility that is

(a) not of sound construction;

(b) not weatherproof;

(c) not fly proof;

(d) not vented;

Toilettes extérieures
16 Il est interdit d'avoir, d'installer,
d'utiliser ou de permettre que soient utilisées des
toilettes extérieures qui ne sont pas :

a) construites solidement;

b) à l'épreuve des intempéries;

c)  à l'épreuve des mouches;

d) ventilées;




